
Le médecin du travail peut-il modifier la périodicité des examens
d'un salarié ?

Réponse courte

Oui, dans les limites de son indépendance médicale. Au Luxembourg, la périodicité des examens est encadrée par

règlement grand-ducal (article L.326-3 du Code du travail), mais le médecin du travail dispose d'une marge

d'appréciation individuelle. Il peut décider de procéder à des examens en dehors de la périodicité prévue lorsqu'il

l'estime nécessaire, notamment en raison de l'état de santé du salarié ou des conditions particulières de son travail

(article L.326-5).

Concrètement, le médecin peut rapprocher les examens d'un salarié dont la santé le justifie, ou décider un examen

complémentaire après un incident sanitaire. Cette décision relève de son appréciation médicale, exercée en toute

indépendance (article L.325-2). Il ne peut en revanche pas descendre en deçà du suivi minimal imposé par la

réglementation. L'employeur ne peut ni s'opposer à un examen supplémentaire, ni imposer un espacement.

Définition

La modulation de la périodicité désigne la faculté du médecin du travail d'adapter le rythme des examens d'un

salarié à sa situation réelle, dans le cadre fixé par la réglementation. Elle s'appuie sur l'article L.326-5, qui autorise

des examens hors des échéances ordinaires.

Cette souplesse traduit le caractère individualisé de la surveillance médicale : la norme réglementaire pose un

socle, que le médecin ajuste à la hausse selon les besoins de santé constatés, sans jamais dépendre d'une

décision de l'employeur.

Conditions d’exercice

Le médecin peut renforcer le suivi ; il ne peut le réduire sous le minimum réglementaire.

Situation Faculté du médecin

État de santé le justifiant Rapprocher les examens

Conditions de travail particulières Décider un examen complémentaire

Incident sanitaire dans l'entreprise Provoquer un examen hors périodicité

Demande de l'employeur, du salarié ou de la délégation Apprécier l'opportunité d'un examen
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Modalités pratiques

La décision du médecin s'impose ; elle s'exerce en toute indépendance.

Élément Règle

Base légale Articles L.326-3 et L.326-5 du Code du travail

Fondement de la modulation État de santé, conditions de travail, incident sanitaire

Initiative Médecin lui-même, ou demande de l'employeur / salarié / délégation du personnel

Indépendance Décision insusceptible d'opposition de l'employeur (art. L.325-2)

Temps et coût Temps de travail rémunéré ; à la charge de l'employeur

Pratiques et recommandations

Traiter toute décision du médecin de rapprocher les examens comme une obligation immédiate : elle procède d'une

appréciation médicale que l'employeur n'a pas à discuter et qui prime sur les contraintes de planning.

Solliciter le médecin du travail lorsqu'un événement le justifie — retour d'un salarié fragilisé, incident sanitaire,

évolution d'un poste : l'employeur, le salarié comme la délégation du personnel peuvent demander un examen hors

périodicité au titre de l'article L.326-5.

Distinguer cette faculté de modulation de la fixation du cadre général : le médecin adapte le rythme individuel, mais

il ne peut pas réduire la surveillance en deçà du minimum réglementaire dû aux catégories protégées.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.326-5 du Code du travail Examens hors périodicité décidés par le médecin

Art. L.326-3 du Code du travail Cadre réglementaire de la périodicité

Art. L.325-2 du Code du travail Indépendance du médecin du travail

Art. L.326-10 du Code du travail Temps d'examen assimilé à du temps de travail

Le médecin du travail peut rapprocher les examens ou en décider des supplémentaires lorsqu'il l'estime nécessaire (art. L.326-5). Il

agit en toute indépendance et sa décision s'impose à l'employeur. Il ne peut toutefois réduire le suivi sous le minimum réglementaire.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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